
Association loi 1901 ayant pour objet de 
proposer des solutions favorisant le maintien d’un 
équilibre entre les zones rurales et les zones ur-
baines, en particulier autour du plateau de Saclay 
où l’urbanisation s’accélère, en favorisant une 
agriculture durable de proximité, et en soutenant 
des activités liées au monde rural local.

Créée en 2003, l’association des Jardins de 
Cérès compte désormais 250 familles adhérentes, 
réparties sur une zone englobant largement le 
plateau de Saclay et ses vallées, et 16 producteurs. 

Cérès est la déesse romaine de l’agriculture 
et des moissons (Demeter dans la mythologie 
grecque), elle est l’archétype de la mère nourricière 
qui nourrit l’humanité. 
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Les Producteurs Partenaires :
Les partenariats sont établis, sous la forme de contrats 
entre paysans et adhérents. En souscrivant un contrat, 
une part de la récolte ou de l’animal est préachetée et 
les risques sont ainsi partagés. L’adhérent participe à la 
distribution et consomme des produits dont il connaît 
la provenance et les méthodes de production.

•	 Cristiana et Emmanuel Vandame : pommes de terre, 
lentilles,	farine	de	blé	et	pain,	issus	de	cultures	certifiées	
AB, sur le plateau de Saclay (91).

•	 Famille Cirou et Jeauneau : bœuf, veau, porc et agneau, 
élevages	certifiés	AB,	pâtes	et	pommes,	près	de	Nogent	
Le Rotrou (28)

•	 Jean-Michel Lesage : bottes de cresson bio, cresson-
nière d’Huison-Longueville (91)

•	 Roland Rondelet	:	apiculteur	à	Villiers-le-Bâcle	(91)
•	 Camille	 et	Nicolas	Grymonprez : produits laitiers de 

vache, label Ecocert, à St Mars Vieux Maisons (77)
•	 Bernadette Vignot : fromages de chèvre, Ferme de 
Gabveau,	à	Saint-Michel	(45)

•	 Charles Monville : volailles et oeufs (labelisés AB),  à 
Bièvres (91)

•	 Bruno Zamblera : champignons de la Champignonnière 
de la Marianne, à Mery sur Oise (95)

•	 Christophe Lecuyer : huiles de colza et de tournesol, 
labelisées AB, produites à Bretoncelles (61)

•	 Estève Vallve : huile d’olives biologique (Catalogne)
•	 Serge Coussens : légumes d’hiver, maraîchage sur le 

plateau de Saclay (91)
•	 Jérome Bonament	:	légumes	(certifiés	Ecocert),	maraî-
chage	à	Beaune	la	Rolande	(45)

•	 Bernard Thebault	:	Sel,	Les	Moutiers	en	Retz	(44)
•	 Sylvie	Guillot : Tisanes et Aromates, Pussay (91)
•	 Corinne	et	René	Godeau : Lentilles et pois-chiches bio, 

Etampes (91)

Projets réaLisés :
•	 	Création,	en	2005,	de	la	SCI	«Terres Fertiles» 
qui	achète,	en	Ile-de-France,	des	terres	agricoles	
menacées pour y faire vivre une activité agricole 
durable et riche en biodiversité. Avec un 
premier achat de 20 ha sur le plateau de Saclay, 
grâce	 aux	 apports	 de	 1260	 souscripteurs.	
La surface est louée avec un bail agricole. 
(http://www.terresfertiles-idf.org)

•	 	Création,	en	2011,	de	
la	 SCI	 «Les Chèvres 
d e  G a b v e a u » 
pour  permett re  la 
réinstal lat ion d’une 
e x p l o i t a t i o n  d e 
fromages de chèvre.

•		Formation,	en	2009,	avec	les	associations	parte-
naires de défense du plateau de Saclay, du collec-
tif	«un autre avenir pour les pays de Saclay». 
Ce collectif a publié son projet d’évolution pour ce 
territoire, avec une vision alternative et beaucoup 
plus durable que celle, extrêmement dévoreuse 
d’espace et de terres fertiles, proposée à l’époque 
par	certains	aménageurs	:	«Le	pôle	agri	urbain	
des	pays	de	Saclay»,	aux	éditions	«Je	publie»,	
disponible via notre association.

•	 	Soutien	à	la	création	d’un	groupement	d’achat	
solidaire intégrant des produits remontés du sud 
par	péniche	et	livrés	sur	Paris	:	«GASMAP-RAF».

•	 	Soutien	à	la	dynamique	«des	circuits	courts	pour	
la restauration collective locale», une étude initiée 
par l’Amap et portée aujourd’hui par l’association 
«Terre et Cité» avec l’emploi à temps plein d’un 
chargé de mission (www.terreetcite.org).

•		Soutien,	en	2009,	à	l’installa-
tion de l’élevage de C. Monville, 
la ferme de Favreuse.
•		Aide,	en	2011,	à	la	création	
de l’Amap de Pecqueuse, 
par essaimage à partir de 
l’expérience des adhérents.

•		Aide,	en	2012,	à	la	création	du	
fournil de la ferme Vandame.

 

siège sociaL :
Mairie	de	Villiers	le	Bâcle,	91190	Villiers	le	Bâcle

Pour nous contacter :
Les Jardins de Cérès – AMAP
11 rue de la Tour - 78117 CHATEAUFORT 
http://www.lesjardinsdeceres.net / 06 82 65 93 99 



Les Jardins de Cérès – AMAP

AssociAtion pour le MAintien
d’une Agriculture pAysAnne

un Projet citoyen :
Promouvoir et faire vivre une agriculture durable, de 
proximité et écologiquement saine, en établissant 
des relations équitables entre les adhérents et les 
agriculteurs ou éleveurs.
Développer des liens entre les citoyens et les pro-
ducteurs locaux : devenir des consomm’acteurs.
Initier	et	soutenir	des	activités	liées	au	monde	rural	
en milieu périurbain.
Au travers de ces objectifs concrets, l’Association 
des Jardins de Cérès-AMAP :
•		encourage	la	prise	de	conscience	des	citoyens	

de la nécessité de protéger les derniers espaces 
agricoles	et	naturels	afin	de	remettre	le	Vivant	
au cœur de notre société,

•	 propose	une	alternative	aux	projets	d’urbanisa-
tion et d’industrialisation du Plateau de Saclay 
et des vallées,

•	 sensibilise	les	acteurs	politiques	et	économiques	
à ces ambitions.

PrinciPaux grouPes et  
associations Partenaires :
Alliance	 Paysans	 Consomm’Acteurs	 IdF,	 ASEM,	
ASEOR,	 ASEVI,	 ATTAC,	 Amis	 de	 la	 Vallée	 de	 la	
Bièvres,	Amis	de	la	Terre,	Colibri91,	Essonne	Nature	
Environnement,	 GRAAL,	 Orsay	 Nature,	 APACH,	
ESSOR de Versailles, Jouy Ecologie, CAS Orsay, Terre 
et Cité, militants et élus Verts, et bien d’autres...

Les amaP : Les 3 x 3
• 3 caractéristiques :
 - vente directe
 - de proximité
 - un contrat équitable
• 3 engagements des consommateurs :
	 -	préfinancement	de	la	récolte
 - solidarité dans les aléas naturels
 - participation à la vie de l’Association
• 3 engagements du producteur :
	 -	production	de	qualité	et	diversifiée
 - pédagogie
	 -	transparence	technique	et	financière

Pour la viande, l’animal est abattu lorsque le nombre 
de	commandes	est	 suffisant.	Cela	évite	 tout	gas-
pillage puisque l’animal est consommé en totalité.
Une distribution des produits a lieu chaque mois, 
de	septembre	à	juin,	à	Villiers-le-Bâcle,	à	la	ferme	
Vandame.	Les	adhérents	y	participent	à	tour	de	rôle.

Chaque année, les adhérents donnent un peu de 
leur temps pour aider à la ferme, par exemple pour 
récolter ou dégermer les pommes de terre.

Enfin,	des	visites	des	producteurs	sont	organisées.	

Pour nous rejoindre ou mieux nous 
connaître :

•	 Rejoignez nous lors d’une distribution.
(Dates consultables sur lesjardinsdeceres.net)
•	 Laissez nous un message au 06 82 65 93 99.

caractéristiques des amaP :
Une AMAP est une association formée par des 
consomm’acteurs, pour construire avec un ou plusieurs 
producteurs un partenariat basé sur le préachat de 
parts de production ou de récolte locale.

Cette association est fondée sur les principes de :
•	 Qualité	et	transparence	des	relations	producteur/

consommateurs : participation des deux parte-
naires	lors	des	phases	de	définition	du	contrat,	
de pré-achat, récolte, distribution.

•	 Qualité	gustative,	nutritionnelle	et	sanitaire	des	
produits.

•	 Solidarité	 et	 équité	 :	 Assurance	 d’un	 revenu	
pour l’agriculteur ou l’éleveur. Partage du risque 
financier.	Etablissement	d’un	prix	équitable	pour	
les partenaires.

•	 Une	production	 respectueuse	de	 la	nature,	de	
l’environnement et de l’animal : développement 
d’une biodiversité, fertilité des sols, production 
sans engrais ni pesticides chimiques de synthèse, 
gestion économique de l’eau...

Initié	au	Japon	en	1950,	sous	le	nom	de	Teikei, le 
mouvement s’est poursuivi dans le monde anglo-saxon 
(CSA ou Community Supported Agriculture). En 
France, la première AMAP a été fondée en 2001 et il 
existe plus de 1200 AMAP à ce jour.

En	 Ile	 de	 France,	 il	 existe	 aujourd’hui	 plus	 de	 260	
AMAP et projets. Elles concernent principalement des 
partenariats avec des maraîchers.

Le	 réseau	«AMAP-IdF» fédère les AMAP de notre 
région.	Il	aide	à	mettre	en	relation	les	AMAP	existantes	
et à accompagner la création de nouvelles AMAP.

Il	respecte	la	charte	des	Amaps	(2003,	2014).	
Contact	:	01	45	23	42	19	-	http://www.amap-idf.org

L’amaP en Pratique :
Des groupes d’adhérents volontaires épaulent les 
paysans dans de nombreux aspects de l’organisation 
et/ou la gestion des contrats.
L’adhérent choisit les contrats auxquels il souhaite 
souscrire et s’abonne pour une récolte.


